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ntroduction.– Évaluer le retentissement éventuel de la plainte alléguée de
émoire ou de concentration au regard des conditions de travail perçues.
éthodes.– Enquête transversale, en 2011, au cabinet médical pendant une

emaine, au moyen d’un questionnaire anonyme comportant deux échelles
isuelles analogiques.
ésultats.– L’échantillon (2029 salariés) était constitué de 52 % d’hommes,
’âge moyen de 37 ans. Les employés et les cadres étaient les plus nombreux.
es salariés travaillaient surtout dans les entreprises de services. Plus des deux

iers alléguaient des difficultés de concentration et plus des trois quarts des trous
e mémoire et des oublis. Cela les préoccupait et ils étaient un tiers à estimer
ue cela retentissait sur leur travail. Les salariés stressés dans la vie profession-
elle était 16 %, dans la vie privée 11 %. Nous avons effectué des régressions
ogistiques avec comme variable dépendante le retentissement des difficultés de
oncentration ou de mémoire sur le travail. L’âge supérieur ou égal à 50 ans
pparaît protecteur. Les facteurs péjoratifs sont « être stressé dans la vie privé »,
e « niveau d’études technique ou supérieur », « estimer avoir trop de tâches en

ême temps », « être insatisfait du travail actuel ».
iscussion/conclusion.– Dans cet échantillon, représentatif du secteur privé
’île-de-France, la prévalence des troubles allégués de concentration ou de
émoire retrouvée dans notre étude est supérieure à celle de la population

énérale. Nous avons retrouvé un lien entre les troubles de la concentration
t l’ambiance de travail bruyante, ce qui semble devoir orienter la prévention
ers une réduction du bruit.

ttp://dx.doi.org/10.1016/j.respe.2012.06.369
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u bon usage de la messagerie électronique professionnelle
hez les salariés en Île-de-France
. Manillier , J. Alcouffe , P. Fau-Prudhomot , C. Leroy , V. Mora ,
.-L. Sanchez-Bréchot
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ntroduction.– Évaluer le volume de courriels reçus et envoyés, les délais et
oyens utilisés, l’existence d’une formation et de règles d’utilisation de la
essagerie électronique, le vécu professionnel et l’état psycho-émotionnel des

tilisateurs.
éthodes.– Enquête par questionnaire, appliqué aux utilisateurs réguliers d’une
essagerie électronique professionnelle, au cabinet médical en mars 2011.
e questionnaire comportait une évaluation du stress perçu au moyen d’une
chelle visuelle analogique et de l’état psycho-émotionnel (Hospital Anxiety
nd Depression scale).
ésultats.– L’échantillon (1381 questionnaires exploités) est constitué de 53 %
’hommes, âge moyen 40 ans, 61 % de cadres. En moyenne, quotidiennement,
4 courriels reçus et 26 rédigés. Un quart des utilisateurs jugeaient insuffisants
es délais pour agir ou répondre aux courriels. Seuls 18 % avaient bénéficié
’une formation à l’utilisation de la messagerie. L’échantillon comprend 13 % de
stressé ». L’existence d’une symptomatologie anxio-dépressive est retrouvée
hez 23 % des utilisateurs.
iscussion/conclusion.– Plus que le volume de courriels envoyés ou reçus c’est

e manque de temps pour les traiter et les interruptions qu’ils provoquent dans les
ctivités programmées, qui semblent les plus préjudiciables. Bien que la mes-
agerie ait modifié les relations inter-personnelles dans l’entreprise, l’influence
e la position socio-professionnelle persiste dans l’état psycho-émotionnel des
tilisateurs (agents de maîtrise et employés). La prévention du mal-être des utili-
ateurs passe par la formation aux fonctionnalités de l’outil et par une action sur
’organisation du travail : effectuer une juste évaluation de la charge de travail
fin d’allouer un temps suffisant pour traiter et rédiger les courriels, limiter les
nterruptions intempestives du travail.

ttp://dx.doi.org/10.1016/j.respe.2012.06.370
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ntroduction.– À partir de l’exploration du fichier régional des accidents de tra-
ail (AT) de la caisse des assurances de l’Ouest algérien, les facteurs contributifs
es AT ont été identifiés au sein des entreprises déclarantes du secteur du BTP.
éthodes.– L’objectif était d’évaluer les facteurs contributifs d’accidents de

ravail dans le secteur du BTP. Enquête transversale, les données sont recueillies
partir des données relatives aux entreprises déclarantes d’accidents auprès de

a caisse des assurances, période 2000–2006.
ésultats.– L’enquête a concerné 1627 victimes d’accidents déclarés par les
ntreprises du BTP. Une analyse des caractéristiques des victimes d’accidents
t des éléments matériels ayant encourus à la genèse des accidents a permis de
isualiser les anomalies organisationnelles dans les lieux de travail. Les données
ontrent que les entreprises de moins de 50 salariés sont les plus exposées, et

eprésentent 43 % de l’ensemble des entreprises de la région. L’indice de fré-
uence moyen calculé sur toute la période est de 47,4 accidents/1000 salariés et
eprésente le double des accidents enregistrés dans le pays. Un index de préven-
ion de 1,5 classes met au premier rang le BTP en termes de risque d’accident
e travail.
iscussion/conclusion.– Différents facteurs augmentent la vulnérabilité des

ntreprises dans le secteur du BTP, l’identification des conditions de travail des
alariés en tenant compte des spécificités de ce secteur, doit permettre de déve-
opper des programmes d’actions en faveur de ce secteur tant au plan individuel
u’au plan collectif.

ttp://dx.doi.org/10.1016/j.respe.2012.06.371
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ntroduction.– Cette étude vise à examiner les facteurs de risque liés à
’absentéisme pour troubles lombaires parmi des travailleurs jeunes et initia-
ement indemnes de douleurs.

éthodes.– L’étude Belgian Cohort Study on Low Back Pain (BelCoBack)
ortrait sur 716 jeunes travailleurs des soins de santé ou de la distribution
ans antécédents ou avec des antécédents minimaux de troubles lombaires
ans l’année précédant l’étude. L’effet de potentiels facteurs de risques (phy-
iques, individuels et psychosociaux) au départ de l’étude, sur l’occurrence
’absentéisme pour douleurs lombaires l’année suivante a été évalué au moyen
’une régression de Cox avec une période de risque constant.
ésultats.– L’année suivante, 42 travailleurs (6,0 %, 95 %CI : 4,1–7,6) ont rap-
orté un absentéisme suite à des douleurs lombaires, représentant un total de
96 jours, soit 12 % du nombre de jours d’absentéisme de la cohorte pour

outes causes confondues. Le « skill discretion » soit l’éventail des compétences
xploitables dans le travail (RR 6,08 ; 95 %CI : 1,42–26,07) et l’obésité (RR
,84 ; 95 %CI : 1,37–8,48) se sont avérés être prédictifs pour l’occurrence de
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